
 

 
 

    
  

                                
 

  
 
 
 

 
 

 

Contexte et territoire d’action 
Dans certains secteurs de la Région Rhône-Alpes, des vignerons 
participent à titre individuel au réseau «Vignobles et cépages rares ». 
Il existe 2 cas de figure : 

• ces vignerons peuvent être situés dans un territoire ayant perdu sa 
vocation viticole, c’est le cas, par exemple, dans les départements 
de l’Isère, de l’Ain… Relativement isolés les uns des autres, ces 
vignerons nouvellement installés, ont à reconstruire de toute pièce 
la renommée de leur vignoble et de leurs vins. 

• ces vignerons peuvent également être situés dans un vignoble 
reconnu, c’est le cas, par exemple pour les vignobles de St 
Joseph, de Savoie, …. Ils ne trouvent alors que peu ou pas d’écho 
auprès de leurs pairs qui tirent profit de la renommée de 
l’Appellation en place et ne voient pas d’intérêt immédiat à 
réhabiliter d’anciens cépages locaux. 

 
Les projets 

Ces vignerons qui sont souvent des membres actifs du Centre 
d’Ampélographie Alpine, sont passionnés par la réhabilitation d’anciens 
cépages autochtones. 
A l’échelle de leur domaine, ces vignerons contribuent à renforcer la 
biodiversité en viticulture en privilégiant l’entretien ou la plantation de 
parcelles comportant d’anciens cépages autochtones. Ils ont en effet 
pris conscience que ces derniers étaient à même de renforcer la typicité 
des vins en apportant un lien supplémentaire au terroir, constituant un 
argument de vente supplémentaire. 
Ces vignerons sont souvent les aiguillons de la demande de 
réhabilitation d’anciens cépages autochtones au niveau de leur 
territoire. 

  

Les vignerons concernés 
Les vignerons impliqués à titre individuel dans le réseau « Vignobles et 
Cépages Rares » possèdent des compétences en ampélographie 
(science de détermination des cépages) et une bonne connaissance 
de l’histoire viticole locale. Ils constituent ainsi une force d’expertise 
pour le réseau. 
Par ailleurs, par leurs responsabilités professionnelles au sein des 
syndicats de Vin de Pays, ils permettent d’entretenir des relations entre 
le réseau et la profession viticole.  

 

Initiatives individuelles 

Parmi ces vignerons  : 
  

Mickaël FERGUSSON 
Le Mas Bruchet 
38 240 MEYLAN 
℡ ℡ ℡ ℡ 04 76 90 18 30 

 
Thomas FINOT 

124 Rte Nationale Cidex 
38190 BERNIN 
℡℡℡℡ 06 84 95 21 44 

� � � � finot.thomas@gmail.com 
 

Nicolas GONIN 
945 route des Vignes 

38890 St CHEF 
℡℡℡℡ 06 10 39 25 15 

� � � � nicogonin@wanadoo.fr 
 

Pascal JAMET 
RN86 

07370 ARRAS sur RHONE 
℡℡℡℡ 06 05 01 13 21 

� � � � jametpascal@aol.com 
  

et d’autres qui  ne se sont  
pas encore manifestés…  

AAcctteeuurr    

Les acteurs impliqués dans le réseau Vignobles et Cépages rares se sont en général 
structurés de manière collective. Cependant, il existe, à ce jour, des dynamiques 
individuelles au niveau de la Région Rhône-Alpes qui n’ont pas été relayées par un projet 
associatif. L’appartenance au Réseau Vignobles et cépages Rares peut permettre de 
conforter ces vignerons localement isolés, dans leur démarche de participer à une relance 
de leur vignoble en s’appuyant sur une spécificité de production originale. 
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